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Macon sur un contrat de chantier fin contrat?

Par clarence, le 26/12/2007 à 15:13

BONJOUR,rn rnj'ai engagé un maçon sur un cdd chantierrnmaintenant il nous reste le
crepissage a faire est ce que je peut conclure que son contrat prend fin? rnet puis quel est la
procedure a suivre pour mettre fin a son contrat?rnmerci.

Par jeanyves, le 26/12/2007 à 16:13

Bonjour,rnVous écrivez dans votre message CDD chantier.rnL'article L122-1-1:"Le contrat de
travail ne peut être conclu pour une durée déterminée que dans les cas suivants:rn1°
Remplacement d'un salarié en cas d'absencern2°Accroissement temporaire de l'activité de
l"entreprisern3°Emplois à caractère saisonnier ou pour lesquels il est d'usage constant de ne
pas recourir au CDIrn4°Remplacement d'un chef d'entreprise artisanale industrielle ou
commercialern5°Remplacement d'un chef d'exploitation agricole."rnQuel est le motif du
CDD?rnQuelle date de fin ?rnPourriez vous nous en dire plus ?rnRestant à votre disposition,
rnjeanyves
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